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BULLETIN MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’ESPIET 

MAI 2019 
N° 232 

Par souci d’économie et pour la protection 
environnementale le format du bulletin a été réduit 

Contacts 
Tél : 05.57.24.24.27 

mairie.espiet@gmail.com 
Horaires d’ouverture secrétariat 

Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
18h30 

Mardi de 8h30 à 12h30 
 Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 

13h30 à 18h30 
Vendredi de 14h00 à 16h30 

sirp.espiet@gmail.com 

Site : espiet.fr 
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CCEERREEMMOONNIIEE  DDUU  88  MMAAII  
  

Le Conseil Municipal invite toute la population à la cérémonie 

du mercredi 8 Mai qui aura lieu au monument aux morts à 11 

heures pour le dépôt de gerbe. Suivra un pot de l’amitié à la 

salle des fêtes. Venez nombreux… 
 

SAMEDI 11 MAI 

ESPIET 

Eglise Notre-Dame à 18 h 

Concert Tutti 

Chœurs et orchestre  

Musiques des Andes 

Par le groupe KARI PAMPA 
Misa Criolla 

D’Ariel Ramirez 
50 choristes et musiciens 
Entrée 10 € gratuit jusqu’à 14 ans 

Organisé par l’Association Notre-Dame d’Espiet 
 

Repas à la salle des Fêtes d’Espiet après le concert sur réservation uniquement 
 

 (Renseignements : 05 57 24 18 75 ou 06 88 13 87 58) 
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COMPORTEMENT AU DOMICILE – BRUIT – ANIMAUX 
 

Un arrêté préfectoral du 22 septembre 2008 concernant le bruit et les animaux domestiques a été publié. Il 
rappelle que : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles  de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses, perceuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés  que : 

 
les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H 30 et de 
14 H 30 à 19 H 30.   
Les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 
Les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H. 
 
 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particuliers les 
chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage d’un 
dispositif  dissuadant les animaux de divaguer et d’empêcher 
les aboiements de manière répétée et intempestive. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONGES AGENCE POSTALE 

Du 27 MAI au 01 JUIN 

Vos colis seront à récupérer à la poste de BRANNE 

 

ELECTIONS EUROPEENNES : DIMANCHE 26 MAI 
VENEZ VOTER !!! 

BUREAU DE VOTE OUVERT DE 8 H à 18 H 

   
SORTIE ECOCITOYENNE : RAMASSAGE DES DECHETS SUR LES 
BAS COTES DES ROUTES D’ESPIET 

Merci aux six courageuses participantes à l'appel écocitoyen du 9 mars ! 
Malgré la pluie, une belle quantité de déchets a pu être ramassée sur les bas côtés des 
routes de notre co 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES MOTARDS DE  l’EDM et AUTO MOTO PASSION ORGANISENT UNE SORTIE LE 19 MAI 
 

Départ 7 H 30 d’ESPIET 
8 H 15 arrivée à PETIT PALAIS, café et gâteaux offerts 

Visite de Coutures sur Gironde 2 h 
12 H30 Repas à la ferme aux Escargots 

16 H 30 Visite d’une poterie à Castelmoron d’Albret 
 

Réservation jusqu’au 14 mai au 06.07.05.41.39 
Tarif : 32 € par personne 

Ouvert à tous 
Autos et motos 
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BERNARD Marine 

06.58.58.87.44 
marine.bernard33@hotmail.fr 
33420 ESPIET 
Création de bijoux avec des pierres semi-
précieuses 

Lytothérapie : Soin par les pierres 
 
https://www.facebook.com/groups/278738099519172
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